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La presente circulaire indique les directives a respecter pour 
l' utilisation d "un sy st.eme de protection radio s upp l.emerrt.a Lr e 
sans couverture. 

le systeme radio avec couverture dans lequel les 
factionnaires sont equipes de radio. Les factionnaires a 
distance ont l 'obligation de placer, comme couverture, un 
signal mobile d'arret et des petards dans la voie. 
(reference RST - Partie III - Titre IV - chap. I - rub. 2 
- E) • 

{reference: RST - Partie III - Titre IV - chap I - rub. 2 - 
A, B, C et D); 

le systeme dit "classique" avec un ou plusieurs 
factionnaires. Ceux-ci ne sont pas equipes d' appareils 
emetteurs-recepteurs radio, plus communement denommes 
"radio". 

Deux systemes de protection sont actuellement d'application a 
savoir ) • 
Systeme de protection radio sans couverture pour les agents 
travaillant en brigade. 
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L'Administrateur-oirecteur, 

Les directives de la circulaire sont d'application immediate. 

Le nouveau systeme de protection a ete essaye avec succes sur 
les anciens groupes de Bruxelles, Anvers, Liege et ?-Ions en 
1986. 

Les directives generales dont question dans les deux premiers 
systemes restent d' application, sauf s' il y est expressement 
deroge. 
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NO du NO et a.nnee No des Texte Remarques supplement du paqes modifie 
supplement modifiees 

- 

SYSTEME DE PROTECTION RAPIO S.ANS COUVERTURE POUR LES AGENTS 
TRAVAILLANT EN BRIGAPE. 
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2.6. cas particuliers 
2.6.1. Travaux a une bifurcation 
2.6.2. Circulation parallele des trains 
2.6.3. Zone de travail etendue 
2.6.4. Travaux sur simple ou sur double voie dont une 

est hors service 
2.6.5. Environnement bruyant 

2.5. Application du cas n° 3 
2.4. Application du cas n° 2 

2.3. Application du cas n° 1 
2.3.1. Nombre et emplacement des factionnaires 
2.3.2. Equipement des factionnaires 
2.3.3. Fonctionnement normal 
2.3.4. Anomalies de fonctionnement 

2.3.4.1. comportement anormal d'un factionnaire 
a distance 

2.3.4.2. Mauvaise visibilite reciproque 
2.3.4.3. controle du bon fonctionnement des 

appareils radio 
2.3.4.4. Mauvaise liaison radio 
2.3.4.5. Non degagement de la voie 

2.2. Modalites d'application 
2.1. Principes de base 

2. DESCRIPTION DU SYSTEME 
1.2. But du systeme de protection radio sans couverture 
1.1. Generalites 

1. INTRODUCTION 

SOMMAIRE. 

SYSTEME DB PROTECTION RADIO SANS COUVERTURE POUR LES AGENTS 
TRAYAILLANT EN BRIGADE• 
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une meilleure organisation de la securite et du travail 
car le chef de brigade est aussi equipe d'un appareil 
radio et est en permanence en liaison avec les 
factionnaires. 

1' emploi moindre de cornets et de moyens acoustiques 
plus puissants (ces appareils ant leurs inconvenients 
et leurs limites d 'utilisation). Seul le factionnaire 
paste pres de la brigade utilise ces moyens pour donner 
l'alarme (ordre de degager la zone dangereuse}; 

la reduction du nombre de factionnaires par rapport au 
systeme de protection classique sans radio. Dans ce 
dernier systeme, la distance maximale entre deux 
factionnaires est limitee a la distance d'audition des 
signaux acoustiques emis au moyen du cornet (maximum 
200 m), la condition de visibilite reciproque etant de 
ce fait toujours assuree. Le nouveau dispositif 
assure, sauf en cas de defectuosite technique, la 
transmission de l 'alerte a la portee d' emission, bien 
superieure a la distance d'audition acoustique. seule 
la condition de visibilite reciproque entre deux 
factionnaires determine la distance maximale entre eux; 

• 

une souplesse superieure par rapport au systeme de 
protection radio avec couverture il n 'y a pas lieu 
d'irnplanter des signaux mobiles d'arret dans la voie ni 
de placer des petards sur les rails, et done l'appareil 
destine a supporter ceux-ci ne doit pas etre installe 
dans la voie, ce qui evite un travail non negligeable 
de degagement de ballast et de fixation au rail; 

( Le but de ce systeme de protection est: 
l'arnelioration de la securite des agents; 

1.2. But du systeme de protection radio sans couverture. 

Il sera ulterieurement repris dans la nouvelle version 
du Reglement Securite et Hygiene du travail R.G.D.G.06 
(R.S.H.T.). 

1.1. Generalites. 
Le texte de la presente circulaire doit etre considere 
cornme un complement au R.S.T. partie III, titre IV, 
chapitre I - rubrique 2, et a inserer entre les points 
E et F. 

1. INTRODUCTION. 
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les mouvements sont norrnalement annonces indepen- 
damment de la voie dans laquelle ils circulent; 
les liaisons radio doivent etre assurees et de qualite 
(bonne comprehension des messages) : l'agent securite 
s 'en assure lors d "un essai prealable a la mise en 
service du systeme; 
deux factionnaires voisins doivent se·voir (visibilite 
reciproque); la visibilite reciproque peut etre 
amelioree par le placement du factionnaire a distance 
du cote exterieur de la courbe; 
il est interdit de poster les factionnaires a distance 

. sur un ouvrage d'art ou sur le talus. Ces 
emplacements ne permettent pas d'intervenir au niveau 
de la voie; 
le factionnaire pos ce a proximite de la brigade ne 
peut autoriser le chef de brigade a reprendre le 
travail qu'apres avoir re9u du factionnaire a distance 
paste en aval de la brigade, dans le sens du mouvement 
annoncl, le message "Paste x - visibilite retablie". 
En effet un mouvement ayant depasse le chantier peut 
masquer un mouvement qui approche du chantier dans 
l'autre sens (voir figure 1 avec exemp Le et point 
2.3.3); 
l'utilisation de ce systeme est interdit la nuit; 
il est r-appe Le que tout agent doit une obe i.s s anc e 
immediate et passive aux signaux des factionnaires. 

) 

Les principes suivants doivent etre respectes: 

Lorsqu•une brigade veut appliquer un systeme de 
protection radio sans couverture dans une zone, le chef 
de brigade doit s'assurer prealablement si d'autres 
reseaux radio sont ou doi vent etre mis en service dans 
cette zone pendant la meme periode. 
Le cas echeant, il veillera a utiliser une frequence 
differente de celles utilisees par ces autres reseaux 
radio. Cela impose une concertation prealable entre tous 
les utilisateurs de reseaux radio. 

Les factionnaires doivent se voir. L'audition du signal 
acoustique d 'alerte (cornet) est remplacee par la 
reception d'une communication radio. 

Taus les factionnaires intervenant dans ce systeme, ainsi 
que le chef de brigade, sont equipes d'appareils 
emetteurs-recepteurs radio (dans la suite du texte 
radio) accordes sur une rn~me frequence. 
Le systeme de protection radio sans couverture est base 
sur le meme principe que le systeme de protection 
"classique" sans radio. 

2.1. Principes de base. 
2. DESCRIPTION DU SYSTEME. 
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la visibilite reciproque avec le factionnaire 2 soit 
assuree; 
apres avoir annonce un rnouvement a la distance 
d'avertissement, ce mouvement se trouve encore en 
amont du factionnaire a distance apres que ce 
factionnaire a re9u l'accuse de reception du 
factionnaire 2. Il resulte d'essais experimentaux que 
le temps minimum qui s'ecoule entre l'annonce et 
l'accuse de reception est de 10 secondes. 
Cette condition permet au factionnaire a distance 
d'encore pouvoir presenter le signal mobile d'arret en 
cas de necessite. 

Chaque factionnaire a distance est paste le long de la 
voie du cote exterieur a la courbe a une distance de la 
brigade, telle que: 

Le calcul de la distance d'avertissement-s'effectue conune 
decrit dans le R.S.T - Partie III - Titre IV - Chap. I - 
Rub. 2. 

2.3.1 Nombre et emplacement des factionnaires (figure 1). 

comme exemple, le cas 
figure 2.a et point 

n° 2 en 
2.4 ci- 

pris 
(voir, 

n> 1 sera 
aisement 

Le cas 
decoule 
apres). 

2.3 Application du cas n° 1 (figure 2.a). 

Normalement si les circonstances locales necessitent plus 
d'un factionnaire a distance, dans un meme sens, le 
systeme de protection radio avec couverture sera applique 
pour autant que les conditions requises sont reunies pour 
ce faire (voir R.S.T. Partie III Titre IV Chap. I Rub. 2 
E.l). Autrement, il est fait application du systeme de 
protection "classique" avec plusi~urs factionnaires. 

Le 3e cas (avec factionnaire bis)ne peut etre utilise 
qu•exceptionnellement et pour une courte duree. 

Differents cas d' application peuvent se presenter, ils 
sont repris aux figures 2a et 2b; ils seront decrits dans 
la circulaire. 

Le systeme de protection radio sans couverture est 
applique aux endroits ou, outre le factionnaire a 
proximite de la brigade, le placement d'un factionnaire a 
distance s•impose pour annoncer un mouvement a la 
distance d'avertissement. 

La circulaire 23 I du 29. 06. 90 traite de : "Utilisation 
des equipements radio mis a la disposition du service de 
l'Infrastructure pour la protection des brigades 
d'entretien et des chantiers de renouvellement". 

2.2 Modalites d'application. 
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Apres reception de ce message, le factionnaire 2 autorise 
la reprise du travail en montrant son drapeau vert 
enroul.e , pour autant qu ' aucun autre mouvernent ne soit 
annonce. 

( 
"Poste 3 (1), visibilite retablie". 

Apres le passage du mouvement a hauteur du factionnaire 
3(1) et pour autant que sa visibilite soit retablie au- 
dela de la distance d'avertissernent pour les voies 
d'arrivee a surveiller, celui-ci ernet le message suivant: 

et actionne son signal d' alarme pour faire Li.bez e r la 
voie. 

"Paste 2, compris train de X(Y)" 

Immediatement apres le message du factionnaire 1 (3), le 
factionnaire 2 en accuse reception comme suit 

La description ci-apres des communications radio a 
echanger entre · les factionnaires se rapporte aux 
mouvements circulant de X vers Y (Y vers X). X et Y 
representent les gares importantes entre lesquelles la 
brigade est mise au travail. 
Lorsque le mouvement se dirigeant vers la brigade est ( 
arrive a la distance d'avertissernent, le factionnaire 
1 (3) donne l'alerte en emettant le message 

"Poste 1(3) train de X (Y)" 

2.3.3 Fonctionnement normal. 

signaux des outre en Le factionnaire 2 dispose 
acoustiques habituels. 

2.3.2 Eguipement des factionnaires. 
Tousles factionnaires disposent d'un appareil radio et 
de signaux mobiles classiques. 

11 
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Si apres avoir donne l'alarme, le factionnaire 2 
constate que les agents ne degagent pas la voie 
immediatement, il reitere l'alarme et ernet le message 
"Paste 1 et/ou 3, arretez le train", ordonnant de 
presenter en l'agitant le signal mobile d'arret, afin 
de provoquer le freinage. d ' urgence du mouvernent se 
dirigeant vers la brigade. 

2.3.4.5 Non degagement de la voie. 

Si le factionnaire 1 ne re9oit pas l1accuse de 
reception du factionnaire 2, il supposera que son 
message n •a pas ete re9u et presentera en 1 'ag i tant 
son signal mobile d'arret au mouvement se dirigeant 
vers la brigade, afin de provoquer un arret d'urgence. 

2.3.4.4 Mauvaise liaison radio. 

2.3.4.3 Controle du bon fonctionnement des appareils radio. 
Un test de bon fonctionnement des appareils radio est 
effectue toutes les trois minutes comme dans le 
systeme de protection radio avec couverture (voir 
R.S.T. Partie III Titre IV Chap. I Rub. 2 E.10). 

Si pour l 'une ou l 'autre raison (brouillard, fumee, 
poussiere, etc) la visibilite reciproque entre le 
factionnaire 2 et les factionnaires a distance 1 et/ou 
3 est interrompue ou insuffisante, le factionnaire 2 
doit actionner son dispositif d'alarme et faire 
degager la voie jusqu •a ce que la visibilite soit 
retablie. 

2.3.4.2 Mauvaise yisibilite reciproque. 

Si le factionnaire 2 constate un comportement anormal 
d1un factionnaire a distance, il doit im:mediatement 
actionner son dispositif d'alarme et faire degager la 
voie jusqu'a retablissement de la situation normale. 

2.3.4 Anomalies de fonctionnement. 
2.3.4.1 comportement anormal d'un factionnaire a distance. 

12 
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!'utilisation d'un factionnaire supplementaire dans un 
sens ou dans !es deux sens, selon le cas. 
La condition de visibilite reciproque est abandonne e 
car elle ne peut plus etre respectee et le 
factionnaire 1 (3) est place a un emplacement de bonne 
visibilite a la distance d'avertissement. Pour 
assurer la securite, la condition de couverture est 
remplacee par le placement d'un factionnaire lbis 
(Jbis), dedoublement du factionnaire 1 (3) en amont de 
celui-ci (voir figure 3). 

( Afin de ne pas devoir passer au systeme de protection 
radio avec couverture pour de courtes durees (done dans 
le cas de zones courtes a mauvaise visibilite a la 
"distance d1avertissement), le systeme de protection radio 
sans couverture peut etre maintenu pendant ces courtes 
periodes, moyennant le respe~t des conditions ci-apres 

Les conditions de visibilite reciproque et de visibilite 
a la distance d'avertissement ne peuvent etre satisfaites 
simultanernent pour le(s) factionnaire(s) a distance 1 
et/ou 3. 

Mauvaise visibilite a la distance d 'avertissement clans 
l'un ou l'autre sens ou dans les deux sens a partir des 
factionnaires A distance. 

2.5 Application du cas n° 3 (figure 2.b}. 

"Paste 2, train de Y" 
pour informer le factionnaire 1. 
Avant d'autoriser la reprise du travail, il doit attendre 
la reception du message "visibilite retablie" du 
factionnaire 1. 

cette direction, le 
voie de sa propre 

Pour les mouvements provenant de 
factionnaire 2 .fait liberer la 
initiative et emet le message 

Lorsque la visibilite du factionnaire 2 a hauteur de la 
brigade s 'etend au-de La de la distance d' avertissement 
(p.ex. dans la direction Y, figure 2.a) aucun 
factionnaire n'est paste a distance de ce cote. 

Apres ce message radio, le factionnaire 2 agite son 
signal mobile d'arret en se depla9ant le plus rapidement 
possible a la rencontre du mouvernent. 

2.4 Apolication du cas n° 2 (figure 2.a). 
Visibilite suffisante a la distance d'avertissement dans 
un sens a partir de la brigade. 

13 
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le travail n•est repris 
"Visibilite retablie" du 

Apr~s passage du mouvernent, 
qu 'apres reception du message 
factionnaire 3 bis. 

Si d'autre part, quelles que soient les raisons, le 
factionnaire 1 bis ne fai t pas l 'annonce a temps, le 
factionnaire 1 se chargera de cette tache (condition de 
couverture). 

Si ce message, pour l'une ou l'autre raison, reste sans 
reponse, les deux factionnaires 1 bis et 1 montrent leur 
signal mobile d'arret, en l'agitant, au train qui 
s'approche. 

"paste 1 bis, train de X". 

Lorsque le mouvement se dirigeant vers la brigade est 
arrive a la distance d'avertissement, le factionnaire le 
plus eloigne (l bis) donne l'alerte en ernettant le 
message suivant: 

Fonctionnement pour un mouvement circulant de X vers Y 
Cfigµre 3). 

Un tel systeme ne peut etre utilise qu•exceptionnellement 
et engage la responsabilitfi de celui qui en prescrit 
l'utilisation. Il lui appartient eventuellement de 
changer de systeme de protection. 

Le controle du bon fonctionnement des appareils radio 
dont question en 2. 3. 4. J est dans ce cas effectue 
toutes les minutes. 

Les factionnaires 1 (3) et lbis (Jbis) doivent se voir 
r~ciproquement rnais rester a une distance de 30 metres 
environ pour ne pas se distraire rnutuellement. 

14 
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Deux mouvements {directions X et X') peuvent pratiquernent 
~tre annoncis simultaniment au factionnaire 2. Dans ce 
cas, le factionnaire 3 ne peut emettre son message 
"visibilite retablie" (permission de reprendre le 
travail) qu'apres passage du deuxieme train. 

La procedure est la merne que celle exposee sous le point 
2.3.3. 

c , c ", c-: visibilire r~-:ii:::i::;;;:.:: 
b , b ", b .. : vis:!:ilit; jt:s~~· c la. disrcnce d' cv~rfo:;:m:n~ 

figure 4 
0 foctlonnaire avec radio i;i Fo.ctionnaire avec rudic> signal o.coustique 

l'emplacement donne des ci-dessous La figure 4 
factionnaires • 

2.6.l Travaux a une bifurcation. 
2.6 Cas particuliers. 
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figure 5 

0 Factlonnaire cve c radio 

~ factionnaire ever radio• srgnal o.coustique 

a: visibilitc reciproque 

a' et a• : visibilit~ rcciproque et audition suffiscnte des 
signoux cceusfique s par tous les agents au travail 

b etb' : visibilite jusqu'a la distance d'avertissement 
• : agents au truvcil 

La figure 5 ci-dessous donne un tel exemple. 

(sont) est supplementaire(s) Le(s) factionnaire(s) 
equipe(s) d'une radio. 

Une brigade peut etre repartie en plusieurs groupes 
d'agents disperses dans une zone trop longue pour 
respecter la condition d'audition suffisante des signaux 
acoustiques pour taus les agents au travail. 
Dans ce cas, afin de donner l'alarme a tousles agents, 
il peut etre necessaire de poster plusieurs factionnaires 
sur la longueur du chantier. 

2.6.3 Zone de travail etendue. r-· 
Le factionnaire 3 ( 1) ne peut emettre le message 
"visibilite retablie" qu'apres passage des deux trains. 

Le factionnaire 2 accuse reception en repondant 
"Paste 2, deux trains de X(Y)". 

"Poste 1 (3), deux trains de X(Y), je repite, trains dans 
les deux voies". 

Si deux mouvements circulant parallelement se presentent 
pratiquement en meme temps, le message du paste annonceur 
sera fait comma suit: 

2.6.2 Circulation parallele des trains. 

17 
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Des bruits soudains {passages de trains, survols 
d'avions, voisinage d t une gare de triage ou d'activites 
industrielles etc.) peuvent perturber les conununications 
radio. Lars de la presence soudaine d'un element 
bruyant, perturbateur, le factionnaire annonceur tient 
son appareil radio pres de la bouche tandis que le 
factionnaire recepteur le porte p~eventivement a 
l'oreille pret a receptionner. 

2.6.5 Environnement bruyant. 

Les modalites d ' application sent les meme s que celles 
decrites sous le point 2.3.3 ci-avant en tenant compte du 
fait que le travail peut etre repris inunediatement apres 
le passage du mouvement sur la zone de travail. 

2.6.4 Travaux sur simple ou sur double voie dont une est hors 
service. 

le travail peut etre repris apres reception du 
message: "Paste 4 ( 1) - visibilite retablie" emis par 
le dernier factionnaire. 

si le factionnaire 1 (4) n'entend pas la reponse d'un 
des factionnaires 2 , 3 ou 4 ( 3, 2) , i l met tout en 
oeuvre pour arreter le train; 

les factionnaires 2, 3 et 4 (3 et 2) repondent 
successi vement dans cet ordre au message, et donnent 
immediatement l'alarme pour faire degager les voies; 

Procedure pour un train circulant de X vers Y(Y vers X) 
le factionnaire 1 ( 4) annonce , le train au plus tard 
lorsqu'il arrive a la distance d'avertissement; 
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